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8° En ce qui concerne les transports militaires par chemins de fer,
les employes de ces chemins seront considerös comme employes pour
transports militaires. II sont soumis pour les actions qui se rapportent
ä leur service comme tels au code pönal militaire (art. 1, litt, g du

code pönal pour les troupes föderales).
Sous tous les autres rapports, ils restent soumis aux reglements

de service et aux prescriptions disciplinaires de l'administration dont
ils döpendent.

La reunion se döclare en principe pour la nomination d'une
commission spöciale chargöe d'ötudier toutes les questions qui se rapportent

au sujet; puis eile decide d'inviter le döpartement militaire föderal

ä elaborer un reglement sur les transports militaires, et ä le

soumettre, avant sa publication, au preavis des administrations de

chemins de fer.

Cette commission, choisie parmi les dclcgues, se compose de :

M. le colonel Aubert, de Geneve;
» le president Wirth-Sand, de St-Gall;
•D le directeur Schweizer, ä Zürich;
» » Schaller, Julien, ä Fribourg;
» » Schmiedlin, ä Bäle.

De son cötö, le departement designe comme membres de la dite
commission :

M. le directeur Simon, ä St-Gall ;

» le major föderal Feiss, ä Berne.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil föderal adresse, en date du 15 janvier, une circulairc aux cantons,

au sujet de l'armement et de l'habillement des troupes.

Des questions encore pendantes, telles que le nouveau fusil d'infanterie,
l'introduction de nouvelles munilions, d'un nouvel öquipement de cheval, ne per-
mettenl pas d'öinettre actuellement, dans une redaction homogene, un reglement
tel qu'on l'avait en vue lors de la publication des modifications au reglement du

17 janvier de l'annee derniere.

Mettant donc ä profit l'etat provisoire pour tenir autant que possible compte
de l'experience, le Conseil föderal, sur la proposition du döpartement militaire,
modifie certaines dispositions du reglement actuel.
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Il fait de plus connaitre que pendant le courant de l'annee, il sera fait des

essais sur:

1° Adoption d'un ornement plus pratique au lieu du plumet pour le chapeau
du gönie et des carabiniers ;

2° Ceinture plus simple pour la tunique;
5° Essai d'un bonnet de police s'alliant mieux avec la tunique;
4° Port des numöros de compagnie au casque de lä cavalerie;
5° Introduction d'un havresac nouveau avec distribution convenable pour loger

les munitions. On y joindrail des essais sur la nöcessitö de courroies pour le

ceinturon.

6° Essais avec le capuchon, soit remplacement des coiffes en toile ciree par un

moyen de protöger la nuque.

Tand. — Dans sa söance du 17 janvier 1862, le Conseil d'Etat a nommö M.
Oguey, David, ä Orbe, lieutenant de chasseurs du 113« bataillon. — Le21,MM.De-
costerd, Jean-Pierre-Louis-Daniel, ä Palezieux, 1er sous-lieutenant de mousquetaires

n° 4 d'ölite du 1" arrondissement; — Dubuis, Felix, ä Corbeyrier, 1«' sous-
lieutenant de chasseurs de gauche d'eiite du 2e arrondissement, — et Favre, Alex.,
ä Chäteau-d'OS.x; ler sous-lieutenant de mousquetaires n° 2 d'eiite du 2« arrondissement.

La Revue militaire parait deux fois par mois. — Prix: 6 francs par an pour
toute Ia Suisse et 10 francs pour l'etranger. S'adresser, pour tout ce qui
concerne les abonnements el ('administration, ä l'imprimerie Pache, ä Lausanne, et

ä M. Tanera, editeur, quai des Auguslins, 27, ä Paris.

^^s^rsa-cos^res =^^*
AN5ÜAIRE MILITAIRE Dl] CANTON DE VAUD

L'annuaire militaire dont l'impression
a eu lieu au mois de septembre dernier
est divise en 4 parties, savoir:

1° L'administration militaire vaudoise,
y compris les commis d'exercices.

2» La composition du Tribunal militaire
et les compagnies qui fournissent les Jurös.

3° Les ofticiers des divers ötats-majors
de la Confödöration.

4» Les officiers de toutes armes du canton

classes par arrondissement et par
rang d'anciennete, puis leur röpartition
par bataillon et par compagnie.

Les demandes doivent etre adressöes
au döpöt des ouvrages militaires, chez
M. Cliantrens, a la Cite, ou au
capitaine Jlrtraus, au commissariat.des
guerres, ä Lausanne. — Prix : 70 cent.

LA

¦ri im
EN 1860

Campagne de Garibaldi dans les Deux-
Siciles et autres övönements militaires,
jusqu'ä la capitulation de Gaete en mars
1861. — Narration politique et militaire,

Par W. «I S1 OB.
I Traduit de l'alleiuand avec l'autorisation de l'edilcur,

PAR J. VIVIEN.

Geneve, Joel Cherbuliez. — 1 vol. in-8»
de 550 pages et un bei atlas.

Prix: 12 francs.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERRIERE, 5.
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